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e) si le produit renferme un élément qui est protégé par un brevet au

Brésil, un contrat de licence sans paiement de redevances doit être

conclu.

3 - Contrat de fourniture de technologie industrielle

a) Ce contrat vise le transfert de connaissances et de savoir-

f a i r e

non protégés par des brevets enregistrés au Brésil et s'applique à

la production de biens de consommation.

b) L'accord doit inclure la prestation d'information technique, y

compris les spécifications et les procédés e, le cas échéant, la
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